REGLEMENT INTERIEUR

PRESENTATION ADMINISTRATIVE
Article 1 :  L’école est placée sous l’autorité du Président du Syndicat.

Article 2 :  Cette école a pour mission de diffuser un enseignement musical et instrumental.

Article 3 :  L’école de musique est placée sous le contrôle du Syndicat Intercommunal et de            son Président.

                  La direction technique est assurée par le Directeur.

                  Les cours sont dispensés par des professeurs titulaires ou vacataires nommés par le  

                  Président, sur proposition du Directeur.

Article 4 :  La ville de Saint-Just en Chaussée met à disposition du Syndicat Intercommunal                  l’école de musique, des locaux où sont donnés, avec toutes les garanties voulues,                            les cours aux élèves et répétitions d’ensembles. Des cours décentralisés peuvent également être dispensés dans des communes  adhérentes au syndicat.

Article 5 :   Le financement de l’école intercommunale de musique est assuré par :

· Les cotisations des familles

· La participation des communes adhérentes au syndicat

· Une subvention «d’équilibre » versée par la ville de St-Just en Chaussée

· Des subventions d’autres organismes

· Des dons et recettes diverses

ENSEIGNEMENT

I - ADMISSION

Article 6 :  L’admissibilité est prononcée en fonction des places disponibles, avec priorité aux 

                  élèves résidant dans une commune adhérente et en âge de scolarité. 

                Des listes d’attente peuvent être établies. Les candidats en instance seront   informés de leur admission si des places se libèrent.

Article 7 : Les enfants ayant 5 ans, avant le 1er janvier de la rentrée scolaire suivante,     pourront être accueillis en classe d’éveil musical.

Article 8 :  Les réinscriptions pour l’année scolaire sont reçues au secrétariat de l’école de 

                  musique du 1er au 30 juin.

                  Chaque année, l’ouverture des pré-inscriptions est portée à la connaissance du  

                  public, par voie d’affiche et de presse, à partir du mois de mai.

Article 9 :  Pour l’admission des nouveaux élèves, non débutants, ayant ou non fréquenté une 

                  autre école de musique, en l’absence de diplôme, un contrôle des connaissances 

                  musicales sera effectué par le Directeur afin de situer l’élève.

                  Cette admission peut être occasionnellement faite en cours d’année, dans la limite 

                  des places disponibles.

Article 10 :  Par l’inscription, les parents d’élèves mineurs, ou les élèves majeurs, s’engagent,                pour l’année scolaire pleine et indivisible, à s’acquitter de la cotisation fixée  

annuellement par le Conseil Syndical de l’école de musique et appelée  

                     trimestriellement par le régisseur, ainsi que du montant des diverses fournitures.

                     En cas de force majeure, dûment explicitée et après avis du directeur de l’école de musique, une dérogation pourra être accordée par le conseil syndical à titre exceptionnel.

                     Un justificatif de domicile sera réclamé aux personnes domiciliées dans une  

                     commune adhérente au syndicat  lors du versement des droits d’inscriptions.

                     La cotisation du 1er trimestre sera demandée en même temps que les droits 

                     d’inscription (sauf si l’inscription s’effectue du 1er au 30 juin)  

II - SCOLARITE

Article 11 : Les disciplines enseignées sont précisées par le Directeur de l’école de musique 

                   en accord avec le Conseil Syndical chaque début d’année scolaire, en fonction                         des possibilités offertes.

                   Les cours sont dispensés suivant le calendrier de l’année scolaire.

                   Les emplois du temps hebdomadaires sont fixés par le directeur en début d’année 

                   scolaire.

Article 12 : L’élève s’engage à suivre les cours correspondants au cursus établi  par le 

                   Directeur de l’école de musique, conformément à la réglementation nationale.

                   Le cursus des études musicales est structuré en 3 cycles. Le 1er cycle est précédé 

                   d’une période d’éveil. La durée de chaque cycle est de 4 ans pour les 2 

premiers cycles – elle peut être écourtée ou allongée selon le rythme                      d’acquisition des élèves.

                     La formation comprend nécessairement une discipline dominante (instrument/voix), une discipline de culture musicale générale (formation musicale) et une pratique soutenue et diversifiée de la musique d’ensemble. Cette formation peut être renforcée par une ou plusieurs disciplines complémentaires  [extrait du schéma d’orientation pédagogique des écoles de musique et de danse établi par le Ministère de la Culture ].
Article 13 : L’inscription à la classe de solfège est obligatoire pour tous les élèves des classes    instrumentales jusqu’à l’obtention des plus hautes récompenses prévues par l’école de musique.

Article 14 : Les élèves sont tenus de se munir des ouvrages et partitions indiqués par le        professeur et de les apporter avec eux aux leçons. 

Article 15 : Il est interdit aux élèves d’emporter les livres, méthodes, partitions, instruments et tous objets appartenant à l’école de musique, sans autorisation expresse du Directeur.

                     Tout dégât causé par un élève, aux locaux, au matériel de l’école, même s’il lui a été régulièrement confié, fera l’objet d’un dédommagement de la part de la famille de l’élève ou de ce dernier, s’il est majeur.

Article 16 : L’école de musique n’est pas responsable de la détérioration et du vol des                     instruments et partitions appartenant aux élèves (propriétaire ou locataire) dans les locaux ou  en dehors des cours.

Article 17 : L’élève, qui sans motif justifié manque la classe 3 fois consécutivement ou qui        

                   s’abstient de paraître aux examens, est passible, après avertissement à sa famille, 

                   d’exclusion temporaire ou définitive.

                   Les professeurs peuvent en cas de retards importants et répétés aux cours, refuser 

                   l’entrée de la classe à un élève, après en avoir référé  au Directeur de l’école de       

                   musique qui en avise la famille.

Article 18 : Il n’est pas autorisé à fumer, ni à introduire de boissons alcoolisées dans les 

                   locaux de l’école de musique.

                  Toute défaillance dans la conduite ou le travail, toute inobservation du règlement peuvent entraîner des sanctions allant de la simple réprimande à l’exclusion définitive.

                   L’exclusion définitive ne peut être prononcée que par avis du Président.

Article 19 : L’élève impliqué dans une activité musicale est tenu de participer aux  

                   manifestations de l’ensemble auquel il appartient.

Article 20 : Toute demande, dispense, autorisation, ainsi que toute réclamation doivent être 

                   adressées par écrit au Directeur de l’école de musique par les parents ou    

                   répondants des élèves.

Article 21 : L’accès des classes est interdit à toute personne étrangère à l’école de musique                       sauf autorisation du Directeur.

III – MISE A DISPOSITION D’INSTRUMENTS
Article 22 : Des locations d’instruments peuvent être consenties aux élèves pour une durée 

                   d’une année. Celles ci pourront être renouvelées selon les possibilités.

                   Les familles doivent obligatoirement souscrire une assurance couvrant le vol, la 

                   détérioration de l’instrument et fournir une attestation d’assurances en début 

                   d’année scolaire et s’engager par écrit à rembourser les frais consécutifs à tout                                  

                   incident.

RAPPORT de L’ECOLE INTERCOMMUNALE de MUSIQUE avec les ASSOCIATIONS SATELLITES

I – ASSOCIATIONS de PARENTS d’ELEVES
Article 23 : Les associations de parents d’élèves sont soumises aux mêmes droits et  obligations que ceux des établissements scolaires, à savoir, aucune liste d’élèves ne peut leur être fourni par le secrétariat de l’école de musique. La distribution de tracts divers ne peuvent se faire dans les locaux de l’école de musique que par     l’intermédiaire du Directeur de l’école.

Article 24 :  La liste des élèves peut être fournie par le Président du Syndicat sur demande  écrite des associations de parents d’élèves.

Article 25 :  En ce qui concerne l’utilisation des locaux pour des réunions de travail ou 

                    assemblée générale, une demande préalable doit être déposée auprès du Président 

                    du Syndicat. Ces utilisations seront accordées dans la mesure, des plages et salles 

                    disponibles, à titre gracieux.

II -  ENSEMBLES MUSICAUX ASSOCIATIFS de ST JUST
Article 26 : Dans la mesure des plages horaires disponibles, le Directeur de l’école de musique inscrit les répétitions des ensembles musicaux associatifs qui le désirent sur le planning annuel à titre gracieux, sous réserve, de la présentation d’une attestation d’assurance.

Article 27 : Toute utilisation exceptionnelle devra faire l’objet d’une demande préalable auprès du Directeur de l’école de musique précisant la nature.

                     En fonction des dites demandes, une convention d’utilisation des salles et du          

                     matériel de l’école de musique sera établie entre l’utilisateur et le Syndicat,         

                     mentionnant les modalités d'occupation des locaux.

Article 28 : Le présent règlement sera affiché à l’école de musique. Un exemplaire sera     remis aux professeurs, aux parents d’élèves ou élèves lors de l’inscription. 

Fait Le                                   à 

SIGNATURE des PARENTS

Ou de l’ELEVE MAJEUR                                                                    Le PRESIDENT du SYNDICAT

INTERCOMMUNAL de l’Ecole de Musique de ST JUST – PLATEAU PICARD

D. RAUZIER
